
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Ordonnance no 2021-373 du 31 mars 2021  
relative à la sûreté portuaire 

NOR : TRAT2014963R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de la transition écologique et de la ministre de la mer, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu les amendements à la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer conclue 

à Londres le 1er novembre 1974 (SOLAS) et le code international pour la sûreté des navires et des installations 
portuaires (ISPS), adoptés par l’Organisation maritime internationale le 12 décembre 2002, publiés par le décret 
no 2004-290 du 26 mars 2004 ; 

Vu le règlement (CE) no 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l’amélioration 
de la sûreté des navires et des installations portuaires ; 

Vu la directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l’amélioration de 
la sûreté des ports ; 

Vu le code général des impôts, notamment son article 1920 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre premier du titre II de son livre 

premier ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 114-1, L. 114-2 et L. 263-1 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 5336-1 et L. 5336-1-1 ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 262 ; 
Vu la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, notamment son article 135 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment 

son article 14 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la marine marchande en date du 22 octobre 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 10 décembre 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Le chapitre II du titre III du livre III de la cinquième partie du code des transports (partie législative) est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE II 

« SÛRETÉ PORTUAIRE 

« Art. L. 5332-1. – Les dispositions du présent chapitre s’appliquent dans les ports maritimes soumis aux 
dispositions de la directive no 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à 
l’amélioration de la sûreté des ports, figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé des ports, qui comportent 
au moins une installation portuaire accueillant des navires soumis aux dispositions de l’article 3 du règlement (CE) 
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no 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l’amélioration de la sûreté des navires 
et des installations portuaires. 

« Section 1 

« Autorité nationale de sûreté maritime et portuaire 

« Art. L. 5332-2. – Une autorité nationale de sûreté maritime et portuaire veille au respect des dispositions 
du présent chapitre. 

« Cette autorité assure les fonctions de point de contact national pour la sûreté maritime et portuaire mentionnées 
au chapitre XI-2 de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer conclue à Londres 
le 1er novembre 1974 ainsi qu’à l’article 9 du règlement et à l’article 12 de la directive mentionnés 
à l’article L. 5332-1. 

« Section 2 

« Mesures de sûreté 

« Art. L. 5332-3. – Des mesures de sûreté sont mises en œuvre pour assurer la protection des ports, 
installations portuaires et navires mentionnés à l’article L. 5332-1, y compris de leurs systèmes d’information et de 
communication, ainsi que celle des personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, 
colis et autres biens qui y pénètrent ou s’y trouvent. 

« Ces mesures de sûreté peuvent, notamment, avoir pour objet : 
« 1o D’interdire ou de restreindre l’accès des personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, 

bagages, colis et autres biens ; 
« 2o D’empêcher l’introduction d’objets ou de produits prohibés tels que des armes ou des substances et engins 

dangereux non autorisés ou, en cas d’autorisation de transport, d’encadrer leur introduction par des mesures de 
sûreté particulières. 

« Ces mesures sont définies de manière proportionnée selon les trois niveaux de sûreté prévus par le règlement 
mentionné à l’article L. 5332-1 au regard notamment des caractéristiques des points vulnérables à protéger. 

« Art. L. 5332-4. – Sauf lorsque des dispositions particulières justifient leur mise en œuvre par les services de 
l’Etat, les mesures mentionnées à l’article L. 5332-3 sont mises en œuvre, sous l’autorité de l’Etat, par les 
personnes morales suivantes, agissant chacune dans son domaine d’activité : 

« 1o Les autorités portuaires ; 
« 2o Les personnes morales ayant reçu délégation de gestion ou de concession d’un port maritime ; 
« 3o Les exploitants d’installations portuaires ; 
« 4o Les compagnies de transport maritime ; 
« 5o Les prestataires de services portuaires ; 
« 6o Les autres personnes morales liées directement ou indirectement, le cas échéant par voie contractuelle, au 

fonctionnement, ou à l’utilisation du port, des installations portuaires ou des navires ; 
« 7o Les organismes de formation en sûreté portuaire agréés au titre de l’article L. 5332-19 ; 
« 8o Les organismes de sûreté habilités au terme de l’article L. 5332-20. 

« Section 3 

« Sûreté des ports 

« Art. L. 5332-5. – Pour chaque port maritime figurant sur la liste prévue à l’article L. 5332-1, l’autorité 
administrative établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, une évaluation de sûreté du 
port. 

« Les frais liés à son établissement sont, le cas échéant, répartis à parts égales entre l’autorité administrative et 
l’autorité portuaire. 

« L’autorité administrative approuve l’évaluation de sûreté du port. 

« Art. L. 5332-6. – Au vu des informations contenues dans l’évaluation de sûreté du port, l’autorité 
administrative détermine les limites portuaires de sûreté. 

« Ces limites comprennent les installations portuaires mentionnées à l’article L. 5332-1 et autres zones terrestres 
et maritimes intéressant la sûreté portuaire et, peuvent, le cas échéant, s’étendre au-delà des limites administratives 
du port. 

« L’autorité administrative en assure la publicité. 

« Art. L. 5332-7. – Au vu de l’évaluation de sûreté du port approuvée par l’autorité administrative, l’autorité 
portuaire établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, un plan de sûreté du port. 

« Le plan de sûreté du port est approuvé par l’autorité administrative. Il s’impose aux personnes mentionnées 
à l’article L. 5332-4. 

« Art. L. 5332-8. – Pour des raisons de sûreté, l’autorité administrative peut interdire ou restreindre l’accès et 
les mouvements des navires, bateaux ou autres engins flottants dans les limites portuaires de sûreté. 
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« Pour les mêmes raisons, elle peut ordonner l’expulsion des navires, bateaux ou autres engins flottants hors de 
ces limites. 

« Le cas échéant, elle enjoint à l’autorité investie du pouvoir police portuaire d’y procéder. 
« Les modalités du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Section 4 

« Sûreté des installations portuaires 

« Art. L. 5332-9. – Pour chaque installation portuaire identifiée par arrêté de l’autorité administrative, cette 
dernière établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, une évaluation de sûreté de 
l’installation portuaire. 

« Les frais liés à son établissement sont, le cas échéant, répartis à parts égales entre l’autorité administrative et 
l’exploitant de l’installation portuaire. 

« L’autorité administrative approuve l’évaluation de sûreté de l’installation portuaire. 

« Art. L. 5332-10. – Au vu de l’évaluation de sûreté approuvée par l’autorité administrative, l’exploitant d’une 
installation portuaire établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, un plan de sûreté de 
l’installation portuaire. 

« Le plan de sûreté de l’installation portuaire est approuvé par l’autorité administrative. Il s’impose aux 
personnes mentionnées à l’article L. 5332-4. 

« Section 5 

« Contrôles de sûreté 

« Art. L. 5332-11. – Afin de mettre en œuvre les mesures de sûreté, des contrôles de sûreté peuvent être 
réalisés sur les personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens 
pénétrant ou se trouvant dans les limites portuaires de sûreté. 

« Ces contrôles de sûreté recouvrent, selon le cas, des opérations administratives ou techniques relevant du 
contrôle d’accès, de l’inspection-filtrage ou de la surveillance. 

« Art. L. 5332-12. – A l’intérieur des limites portuaires de sûreté, l’autorité administrative crée et délimite 
des zones à accès restreint où sont réalisés des contrôles de sûreté selon les modalités précisées aux 
articles L. 5332-13 et L. 5332-14. 

« Art. L. 5332-13. – Les personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis 
et autres biens pénétrant ou se trouvant dans une zone à accès restreint ou un navire sont soumis à inspection- 
filtrage. 

« Cette dernière peut donner lieu à une palpation de sûreté des personnes et à une fouille de sûreté des véhicules, 
unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens. 

« Art. 5332-14. – Les espaces ou locaux situés à l’intérieur d’une zone à accès restreint ou d’un navire font, 
à l’exception des locaux d’habitation, privés et syndicaux, l’objet d’une surveillance. 

« Toute visite de sûreté de ces espaces ou locaux effectuée dans ce cadre peut donner lieu à une palpation de 
sûreté des personnes s’y trouvant et à une fouille de sûreté des véhicules, unités de transport intermodal, 
marchandises, bagages, colis et autres biens. 

« Art. L. 5332-15. – I. – Les contrôles de sûreté peuvent être réalisés par : 

« 1o Les officiers de police judiciaire ; 
« 2o Les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1o, 1o bis, 1o ter de 

l’article 21 du code de procédure pénale, sur l’ordre et sous la responsabilité des agents mentionnés au 1o ; 
« 3o Les agents des douanes. 
« Ces officiers et agents peuvent se faire communiquer tous documents nécessaires aux contrôles de sûreté qu’ils 

réalisent. 

« II. – Sous le contrôle des officiers de police judiciaire ou des agents des douanes, des agents de nationalité 
française ou ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, désignés pour cette tâche par les personnes 
morales mentionnées à l’article L. 5332-4, peuvent également procéder à ces contrôles de sûreté. 

« Ils doivent disposer de l’agrément prévu au deuxième alinéa de l’article L. 5332-16 pour procéder aux 
palpations et fouilles de sûreté selon les modalités suivantes : 

« 1o Les palpations de sûreté sur les personnes ne peuvent être effectuées que par une personne du même sexe 
que celle qui en fait l’objet et avec le consentement de celle-ci ; 

« 2o Les fouilles de sûreté des véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres 
biens ne peuvent être réalisées qu’avec le consentement de leur propriétaire ou de la personne qui en a la 
responsabilité. 
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« Section 6 

« Agrément et habilitation des personnes physiques 

« Art. L. 5332-16. – Les personnes chargées des missions de sûreté dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d’Etat doivent être titulaires d’un agrément individuel délivré par l’autorité administrative. 

« Les personnes mentionnées au deuxième alinéa du II de l’article L. 5332-15 sont agréées par l’autorité 
administrative et le procureur de la République. 

« L’agrément tient lieu de l’habilitation prévue à l’article L. 5332-17. 

« Art. L. 5332-17. – L’accès permanent à une zone à accès restreint est réservé aux personnes habilitées. 
Les conditions et modalités de délivrance des habilitations sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Il en va de même pour toute installation portuaire ne comprenant pas de zone à accès restreint, si l’autorité 
administrative le prévoit. 

« Art. L. 5332-18. – Les agréments et habilitations prévus aux articles L. 5332-16 et L. 5332-17 sont délivrés 
par l’autorité administrative à l’issue d’une enquête administrative destinée à vérifier que le comportement de la 
personne n’est pas incompatible avec l’exercice des missions ou des fonctions envisagées. 

« Elle peut donner lieu à la consultation du bulletin no 2 du casier judiciaire. 
« Les enquêtes administratives sont réalisées dans les conditions prévues aux articles L. 114-1 et L. 114-2 du 

code de la sécurité intérieure. 

« Section 7 

« Agrément et habilitation des personnes morales 

« Art. L. 5332-19. – Sans préjudice des dispositions du livre III de la sixième partie du code du travail, des 
organismes de formation en sûreté portuaire, agréés par l’autorité administrative, peuvent dispenser les formations 
conduisant à l’obtention ou au renouvellement des attestations de formation des personnes physiques chargées de 
certaines missions de sûreté pour le compte des personnes morales mentionnées à l’article L. 5332-4. 

« Seules peuvent bénéficier de cet agrément les personnes morales établies en France, dans un autre Etat membre 
de l’Union européenne ou dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, qui y exercent des 
activités de formation en lien direct avec ces missions. 

« Art. L. 5332-20. – Des organismes de sûreté, habilités par l’autorité administrative, peuvent être sollicités par 
les services de l’Etat et les personnes morales mentionnées à l’article L. 5332-4 au titre des articles L. 5332-5, 
L. 5332-7, L. 5332-9 et L. 5332-10. 

« Seules peuvent bénéficier de cette habilitation les personnes morales établies en France, dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne ou dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, qui y exercent 
des activités de conseil, d’expertise ou de formation en lien direct avec ces missions. 

« Un organisme de sûreté habilité ayant contribué à l’établissement ou à la révision d’une évaluation de sûreté 
d’un port donné ne peut contribuer à l’établissement ou à la révision du plan de sûreté correspondant. 

« Section 8 

« Dispositions générales 

« Art. L. 5332-21. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions et modalités d’application du présent 
chapitre. » 

Article 2 

Le chapitre VI du titre III du livre III de la cinquième partie du code des transports (partie législative) est ainsi 
modifié : 

1o La section 1 est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Section 1 

« Sanctions administratives 

« Art. L. 5336-1. – Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des 
prescriptions du présent titre ou des mesures prises pour son application, l’autorité qui a délivré les agréments 
et habilitations prévus au chapitre II peut : 

« 1o Les suspendre immédiatement en cas d’urgence ; 
« 2o Les suspendre ou les retirer après mise en œuvre de la procédure contradictoire prévue au chapitre Ier du 

titre II du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration. 

« Art. L. 5336-1-1. – Les personnes mentionnées à l’article L. 5332-4 et au II de l’article L. 5332-15 tiennent 
à la disposition des agents et fonctionnaires chargés de constater les manquements aux dispositions du chapitre II et 
aux dispositions réglementaires prises pour son application tous documents, renseignements et justifications 
propres à l’accomplissement de leur mission. 

« Ils donnent accès, à tout moment, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité, à l’exception 
des locaux d’habitation, privés et syndicaux. 
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« Art. L. 5336-1-2. – Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des mesures 
prises en application des dispositions du chapitre II et des dispositions réglementaires prises pour leur application, 
l’autorité administrative peut, à l’encontre d’une personne physique, ordonner le paiement d’une amende 
proportionnée à la gravité du manquement, dont le montant ne peut excéder 750 euros. 

« Art. L. 5336-1-3. – I. – Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des 
mesures prises en application des dispositions du chapitre II et des dispositions réglementaires prises pour leur 
application, l’autorité administrative peut mettre en demeure toute personne morale mentionnée à l’article L. 5332-4 
de satisfaire aux obligations qui lui incombent, dans un délai qu’elle détermine. 

« En cas d’urgence, elle fixe les mesures nécessaires pour prévenir tout acte illicite intentionnel et tout danger 
et risque graves et imminents pour la sûreté du transport maritime et des opérations portuaires. 

« II. – Lorsqu’à l’expiration du délai imparti prévu au premier alinéa du I la personne morale n’a pas obtempéré 
à cette injonction, l’autorité administrative peut : 

« 1o Ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 7 500 euros et une astreinte journalière au plus égale 
à 750 euros, applicable à compter de la notification de la décision fixant cette astreinte et jusqu’à satisfaction de 
la mise en demeure. 

« L’astreinte bénéficie d’un privilège de même rang que celui prévu à l’article 1920 du code général des impôts. 
Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine. Le 
comptable peut engager la procédure de saisie administrative à tiers détenteur prévue par l’article L. 262 du livre 
des procédures fiscales. L’opposition à l’état exécutoire pris en application d’une astreinte ordonnée par l’autorité 
administrative devant le juge administratif n’a pas de caractère suspensif. 

« L’amende et l’astreinte sont proportionnées à la gravité des manquements constatés. 
« L’amende ne peut être prononcée plus d’un an à compter de la constatation des manquements ; 
« 2o Imposer à la personne morale mise en demeure de consigner entre les mains d’un comptable public avant 

une date déterminée par l’autorité administrative une somme correspondant au montant des travaux ou opérations 
à réaliser. 

« Cette somme bénéficie d’un privilège de même rang que celui prévu à l’article 1920 du code général des 
impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

« L’opposition à l’état exécutoire pris en application d’une mesure de consignation ordonnée par l’autorité 
administrative devant le juge administratif n’a pas de caractère suspensif ; 

« 3o Faire procéder d’office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l’exécution des 
mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 2o sont utilisées pour régler les dépenses ainsi 
engagées ; 

« 4o Suspendre l’exploitation d’une installation portuaire ou d’un port pendant un délai que l’autorité 
administrative détermine. 

« Les mesures mentionnées aux 1o à 4o sont prises après que les éléments susceptibles de fonder ces mesures ont 
été communiqués à la personne morale concernée et que celle-ci a été informée de la possibilité de présenter 
ses observations dans un délai déterminé. » ; 

2o Au 4o de l’article L. 5336-5, les mots : « à l’article L. 5336-10 » sont remplacés par les mots : « aux 
articles L. 5336-10 à L. 5336-10-1 » ; 

3o L’article L. 5336-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 5336-8. – Les infractions aux dispositions du chapitre II et aux mesures prises pour son application 
sont constatées par les agents mentionnés à l’article L. 5336-3 et les agents et fonctionnaires habilités à cet effet 
par l’autorité administrative. 

« Les personnes mentionnées à l’article L. 5332-4 et au II de l’article L. 5332-15 tiennent à la disposition 
des agents de l’Etat chargés de constater les manquements aux dispositions du chapitre II et aux dispositions 
réglementaires prises pour son application tous documents, renseignements et justifications propres à 
l’accomplissement de leur mission. 

« Ils donnent accès, à tout moment, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité, à l’exception 
des locaux d’habitation, privés et syndicaux. » ; 

4o La sous-section 1 de la section 3 est ainsi rédigée : 

« Sous-section 1 

« Sûreté portuaire 

« Art. L. 5336 10. – Le fait de s’introduire ou tenter de s’introduire sans autorisation dans une zone d’accès 
restreint définie en application de l’article L. 5332-12 est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros 
d’amende. 

« Art. L. 5336-10-1. – Le fait de s’introduire ou tenter de s’introduire sans autorisation dans une installation 
portuaire hors d’une zone à accès restreint définie en application de l’article L. 5332-12 est puni de deux mois 
d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende. » 
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Article 3 

1o A l’article L. 4251-1 du code des transports, la référence : « L. 5332-6 » est remplacée par les références : 
« L. 5332-11 à L. 5332-15 » ; 

2o A l’alinéa premier des articles L. 5763-1, L. 5773-1 et L. 5783-1 du code des transports : 
a) Les mots : « Les articles L. 5332-1 A à L. 5332-8 » sont remplacés par les mots : « Les articles L. 5332-1 

à L. 5332-21 » ; 
b) Après les mots : « L. 5336-1 », sont insérés les mots : « à L. 5336-2 » ; 
c) Après les mots : « L. 5336-10 », sont insérés les mots : « à L. 5336-10-1 » ; 

3o Après le premier alinéa des articles L. 5763-1, L. 5773-1 et L. 5783-1 du code des transports, il est inséré 
un deuxième alinéa ainsi rédigé : 

« Les articles L. 5332-1 à L. 5332-21, L. 5336-1 à L. 5336-2, L. 5336-8 et L. 5336-10 à L. 5336-10-1 
s’appliquent dans leur rédaction résultant de l’ordonnance no 2021-373 du 31 mars 2021 relative à la sûreté 
portuaire. » 

Article 4 

Le chapitre III du titre VI du livre II du code de la sécurité intérieure est remplacé par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE III 
« SÛRETÉ PORTUAIRE 

« Art. L. 263-1. – La police des ports maritimes est régie en ce qui concerne la sûreté portuaire par 
les chapitres II et IV du titre III du livre III de la cinquième partie du code des transports. » 

Article 5 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard 
le 1er janvier 2022. 

Article 6 

Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des finances et de 
la relance, la ministre des armées, le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer, la ministre de la mer et 
le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de 
la République française. 

Fait le 31 mars 2021. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la mer, 
ANNICK GIRARDIN  
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